
Cette étude, lancée en septembre 2019 par le SMIGIBA, s’inscrit dans le cadre du Programme d’Action de 
Prévention des Inondations (PAPI d’intention innovant) du Buëch, et dans le projet européen de Gestion 
Intégrée des Risques Naturels. Elle cible les aléas spécifiques aux territoires de montagne (hormis avalanches 
et feux de forêt) que sont les inondations et les crues torrentielles, les glissements de terrain, les chutes de 
blocs et le ravinement. Elle a pour objectif la définition et la hiérarchisation des secteurs prioritaires pour 
la mise en place d’actions de protection et/ou de prévention. L’étude est réalisée par le groupement 
AMETEN/GEOLITHE/KAIROS. 

 

Identification des secteurs 

L’approche proposée par le SMIGIBA commençait 
par l’identification des secteurs prioritaires à 
traiter, en croisant la vision du ressenti des 
populations et acteurs locaux au travers d’ateliers 
de concertation (phase 1), avec une approche 
analytique multirisques croisant les études et 
données existantes, la photo-interprétation et 
l’exploitation de l’outil cartographique 
« VISURISQUE » développé par le RTM 05 (phase 2). 

À l’issue du croisement des deux visions, 158 
secteurs ont été identifiés lors de la réunion 
plénière du 23 janvier 2020. 

Ces secteurs sont répartis comme suit sur les 
différents sous-bassins versants du territoire. 

Certains secteurs sont soumis à plusieurs aléas. 

 

   Aléa  
 
 
 
 

Sous bassin   
 

DE BERGES ET 
RAVINEMENT 

 
ET CRUE 

TORRENTIELLE 

Buëch amont 
57 sites 

11 secteurs 20 secteurs   38 secteurs 

Buëch aval 
59 sites  

25 secteurs 15 secteurs 26 secteurs 

Méouge 
42 sites 

10 secteurs  12 secteurs  24 secteurs  

 

Choix des secteurs retenus 

Les caractéristiques des secteurs identifiés (enjeux 
présents et intensité de l’aléa) couplés à l’analyse 
de l’état des ouvrages recensés sur le territoire du 
Buëch (ceux jouant un rôle dans la gestion des 
inondations et des érosions et ceux assurant une 
protection d’un autre risque de montagne) ont 
permis d’aboutir à une première priorisation de ces 
158 secteurs, divisés en deux tableaux : 

• 109 secteurs ayant une problématique 
inondation et/ou érosions ; 

• 49 secteurs avec une problématique 
prédominante de mouvement de terrain. 

Parmi les secteurs ayant une problématique 
prédominante d’inondation et/ou d’érosion, les 30 
secteurs présentant un enjeu humain ont été 
retenus. Ils sont présentés dans le tableau joint à la 
note. 

 

Définition concertée des secteurs prioritaires  

et hiérarchisation des actions de travaux sur le bassin versant du Buëch  

 

Présentation des secteurs retenus et choix de priorisation 



Priorisation des 30 secteurs 

Deux types de priorisation de ces 30 secteurs sont 
proposés : 

• Selon le croisement des visions ressentie et 
analytique (phase 1 et 2) : noté sur les 158 
secteurs identifiés et rabattus sur les 30 
retenus ; 

• Selon le nombre d’habitants permanents 
concernés par l’aléa sur le secteur : prenant en 
compte le nombre d’habitants permanents, 
puis, pour un même nombre d’habitants, le 
nombre d’habitants temporaires calculés à 

partir de la capacité maximale des campings 
présents dans la zone d’aléa. 

Enfin un classement en trois groupes de 
priorité A, B ou C a été proposé et validé par 
les élus en séance plénière du 30/03/2021. Ce 
classement est basé sur plusieurs critères, à 
savoir, la présence et l’état des ouvrages, le 
nombre d’habitants concernés et le niveau de 
danger (intensité de l’aléa, proximité des 
enjeux). Le groupe A compte 9 secteurs, le B 
comprend 8 secteurs et 13 secteurs sont dans 
le groupe C. C’est ce dernier classement qui 
orientera donc le Programme d’Actions de 
Prévention des Inondations du Buëch. 

Priorité A B C 

 

Priorité A B C 

CC Buëch-Dévoluy 5 3 6 Petit Buëch 3 2 7 

CC Sisteronais Buëch 3 3 5 Grand Buëch 2 2 1 

 CC des Baronnies en 
Drôme Provençale 

1 1 1 Buëch Aval 2 2 1 

CC du Diois 0 1 1 Méouge 2 2 4 
TOTAL 9 8 13 TOTAL 9 8 13 

 

Tableau des actions 

Les 30 secteurs retenus ont fait l’objet d’une 
proposition d’action principale et d’une seconde 
action possible en remplacement de la première 
(coût trop élevé par rapport au nombre, éloigner 
l’enjeu est plus simple que d’éloigner l’aléa, etc.). 
Ces propositions d’actions peuvent être : 

• Des mesures de protection comme le 
confortement des berges par techniques 
végétales et/ou par enrochement, ou encore 
l’élargissement des zones d’expansion de 
crue ; 

• Des mesures de prévention comme la mise en 
place de Cahier des Prescriptions Spéciales en 
cas d’inondation (CPS) dans les campings, ou 
l’installation de système d’alerte. 

Le tableau ci-joint a pour objectif de : 

• Présenter les différents classements 
proposés ; 

• Discuter avec les acteurs locaux de ces 
classements ; 

• Présenter les différentes actions proposées et 
leurs impacts sur les secteurs ; 

Afin d’aboutir à une hiérarchisation finale 
d’actions à mettre en œuvre sur les secteurs 
retenus par les élus. 

Le tableau présente donc pour chaque secteur : 

• La fiche d’identité du secteur avec : 

o Le nom du secteur ; 

o Son numéro (identique sur l’ensemble des 
fiches et tableaux) ; 

o La commune et l’EPCI du secteur ; 

o Le cours d’eau à l’origine de l’aléa et le 
sous-bassin versant ; 

o Les enjeux présents ; 

o Le nombre d’habitants permanents (dans 
les logements) ; 

o Le nombre d’habitants temporaires 
(capacités des campings si existants sur le 
secteur) ; 

o La nature des risques du secteur 
(inondation, état des digues, etc.) ; 

• Les trois priorisations proposées : 

o Issu du croisement des visions ressentie et 
analytique sur les 158 secteurs retenus ; 

o Selon le nombre d’habitants impactés ; 

o Selon les critères de la présence et l’état 
des ouvrages, du nombre d’habitants 
concernées et du niveau de danger ; 

• Les actions proposées et leurs impacts ; 

o La description de l’action ; 

o Les coûts d’investissement (études, 
dossiers réglementaires, MOE, travaux) et 
de fonctionnement annuel (entretien, etc) ; 

o La justification de la proposition de travaux.





 


